
RAPPOKC DU SEC~TAITU-, W!JElV,I, AU PRF,SlD?&IT DU CONSEIL DE SECWTE CONCERNANT 
LE%3 POUVOXRS IXJ REPRESJ3TTAKt' DU YIIX'BN AU CONSEIL DE SEGURXTE 

Conform&ent aux article 14 et 15 du r5glement intdrieur provisoire du 

Conseil de sécurit4, le Sec&taire g&&al a l'honneur de faire savoir qu'il 8 

reçu de M. Nohsin A. Alain& reprksentant permanent de la R&ublique arabe *du Y6men 

aUprks de I1Organisation des Nations Unies, une lettre datde du 8 avril~l.L& 

l'informant que son gouverns~nt lia autorisk & représenter le Ylmen au Conseil 

de s&uritb pendant le dêbat sur la -plainte du Y&en. 

De l'avis du Sec&taire g&&ral, cette Lettre constitue des puvoirs 

provisoires suffisants. 
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